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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 411, insérer l’alinéa suivant :

« Afin d’assurer un bon appariement entre l’offre et la demande de formateurs au sein des services, 
une réflexion sera ouverte sur la possibilité d’ouvrir les postes de formateur aux agents qualifiés de 
tous grades, en ne prenant en considération que leur spécialité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Face à l'augmentation importante des besoins de formateurs au sein des services de police et de 
gendarmerie, le présent amendement propose un changement de philosophie dans la façon dont les 
postes sont ouverts. En effet, à l'heure actuelle, la spécialité du formateur n'est pas le seul critère 
retenu puisque son grade est également un critère dans l'attribution du poste ce qui apparaît peu 
pertinent. 


